
1/1

ART. UNIQUE N° 50

ASSEMBLÉE NATIONALE
16 mars 2021 

TENDANT À GARANTIR LE DROIT AU RESPECT DE LA DIGNITÉ EN DÉTENTION - (N° 
3973) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 50

présenté par
Mme Moutchou

----------

ARTICLE UNIQUE

Compléter la première phrase de l’alinéa 14 par les mots :

« et exécutoires de droit par provision ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans leur régime actuel, hors la présente proposition de loi, les décisions du juge des libertés et de 
la détention et du juge de l’application des peines sont exécutoires de droit par provision. Il peut 
être utile de préciser qu’elles le seront également en matière de recours visant à garantir la dignité 
des conditions de détention, afin d’unifier le régime applicable en la matière devant ces deux 
juridictions.


